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Agglomération Grand Paris Sud  
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Conseil Municipal du 29 janvier 2024 
Délibération n° 2024-01-02 : Demande de subvention dans le cadre du bouclier sécurité – Conseil 
départemental de Seine-et-Marne  
 
L’an deux mille vingt trois, le lundi 29 janvier 2024 à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René RÉTHORÉ, son Maire 
en exercice.  
 

Date de convocation : 23 janvier 2024 
 
Date d’affichage : 23 janvier 2024 
 
Secrétaire de séance : Laurent VANDERHAEGHE  

 

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29 
Présents : 29 
Votants : 29  

 
 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ, Monsieur Grégory MASSAMBA, Madame Claudie ORMEAUX, Monsieur Laurent 
VANDERHAEGHE, Madame Margaret DE GROOT, Monsieur Alexandre VIEIRA, Madame Sophie JACOTIN, 
Monsieur Roland DELATTRE, Madame Isabelle JOURDAIN, Monsieur Jean-Marie VAYER, Madame Emilie 
LARGE, Madame Jenna SALORD, Monsieur Abdelkrim TABBOU, Monsieur Coumar PREM, Monsieur Jean-
François RIOS, Monsieur Jean-Marc MAUGUIN, Monsieur Patrick KATAKO et Monsieur Claude ARNOU. 

 
Absents excusés et représentés :  
Madame Stéphanie FOURNEL donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX 
Madame Manon SALOMONI-GOMES donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE 
Madame Marie KOUNDOU donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT 
Madame Fatima GACEM donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIEIRA 
Monsieur Alexis CABELLO donne pouvoir à Madame Sophie JACOTIN 
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Isabelle JOURDAIN 
Monsieur Florian GERBER donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE 
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Madame Emilie LARGE 
Madame Carole TUAL donne pouvoir à Monsieur René RÉTHORÉ 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART donne pouvoir à Monsieur Claude ARNOU 

 
 
Exposé :  
 
La sécurité des Seine-et-Marnais est un enjeu majeur pour le Département. Afin de soutenir les polices 
municipales et intercommunales, le Département ouvre un fonds d’aide aux collectivités à travers un nouveau 
dispositif départemental : le bouclier de sécurité.  
 
Ce fonds a pour objectif de répondre à une demande d’aide liée à des acquisitions de matériels et 
d’équipements des polices municipales, intercommunales et des Agents de Surveillance de la Voie Publique 
(ASVP), ainsi qu’au déploiement de la vidéo-protection. 
 
Ce nouveau dispositif est composé de trois types d’aides destinées à accompagner l’équipement des polices 
municipales et intercommunales, ainsi que le déploiement de la vidéo-protection : 
 

 Aide à l’achat de véhicules : subvention de 50 % pour un montant d’acquisition plafonné à 40 000 € 
HT, soit une subvention de 20 000 € maximum (HT) (une demande par an). 

 

 Aide à l’équipement des polices municipales : subvention de 30 % d’un montant plafonné à 25 000 € 
HT, soit une subvention de 7 500 € maximum (HT) (une demande par an). 
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 Aide à la vidéo-protection : subvention de 20 % d’un montant plafonné à 350 000 € HT, soit une 
subvention de 70 000 € maximum (HT) (une demande par an). 

 
Dans ce cadre, la ville de Nandy en lien avec la mise en commun avec la police municipale de Cesson souhaite 
équiper ses agents d’un module de géo verbalisation électronique (GVE), d’une caméra piéton supplémentaire, 
de deux gilets pare-balles, de matraques, de casques maintien de l’ordre, de pistolets semi-automatiques et du 
coffre sécurisé pour ces armes. La commune de Nandy mettra à disposition de cette police pluri-communale, 
deux véhicules sérigraphiés, dont il faut faire l’acquisition, le véhicule actuel étant en location jusqu’au 1

er
 

novembre 2024.  
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ;  
 
Le montant total hors taxes de l’opération s’élève à 61 464 € (HT). Le plan de financement prévisionnel se 
décompose de la façon suivante :  
 

 
EQUIPEMENTS 
 

Montant HT en euros 
(arrondi) 

 
% 
 

Montant 
sollicité 

COFFRE  4 833 € 30 % 1450 € 

MODULE DE GEO VERBALISATION 
ELECTRONIQUE (GVE) 

542 € 30 % 163 € 

CAMERA PIETON 1 075 € 30 % 322 € 

GILETS PARE-BALLES 1 074 € 30 % 322 € 

MATRAQUES 107 € 30 %  32 € 

CASQUES MAINTIEN DE L’ORDRE 1 284 € 30 % 385 € 

PISTOLETS SEMI-AUTOMATIQUES 1 873 € 30 % 562 € 

VEHICULES 50 676 € 50 % plafonné à 
20 000 €  

20 000 € 

TOTAL  61 464 €  23 236 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE A LA MAJORITÉ (28 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE : Monsieur Patrick KATAKO) le plan de 
financement proposé.  
 
AUTORISE A LA MAJORITÉ (28 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE : Monsieur Patrick KATAKO) le Maire à solliciter 
la subvention auprès des services du Département de Seine-et-Marne pour un montant de 23 236 € et, à 
signer tous les documents relatifs à cette affaire.  
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 
 

Nandy, le 29 janvier 2024 
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